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Salaires du Québec et de l'Ontario, 
GILLES BEAUSOLEIL, édition conjoin
te de la Confédération des Travail
leurs Catholiques du Canada et du 
Congrès Canadien du Travail, 52 pp., 
1954. 

A la demande du Bureau de Becher-
ches du Congrès Canadien du Travail, 
monsieur Beausoleil a fait une étude 
statistique comparative des taux de sa
laires à Québec et dans l'Ontario. Il 
nous livre le fruit de son travail dans 
une brochure de quelque cinquante 
pages, bien faite et sans prétention. 
Avant d'en faire l'examen, il convient 
de situer le problème bien spécial auquel 
monsieur Beausoleil s'est arrêté. 

La province de Québec est considérée 
à juste titre comme une des trois pro
vinces riches de la Confédération et il 
faut s'en réjouir. Mais il y a deux 
questions qui se rattachent à ce premier 
fait et qui ne manquent pas de perti
nence: Premièrement, pourquoi Québec 
se place-t-il presque toujours à la suite 
de la province voisine quand les critères 
de classification choisis pour fin de com
paraison sont ceux généralement em
ployés pour décrire la prospérité maté
rielle des pays, des régions, des groupe
ments sociaux ou ethniques? Deuxième
ment, dans quelle mesure la commu
nauté des individus du Québec profite-
t-elle de cette richesse qu'on reconnaît 
à cette entité géographique et juridique 
qu'est la province de Québec, à compa
rer à la part qui revient aux citoyens 
des autres provinces riches comme l'On
tario? De telles questions sont évidem
ment très complexes, et bien téméraire 
qui prétend en disposer par des généra
lités. D'ailleurs je doute qu'une telle 
Erocédure crée phis qu'un ar>aisement 

ien aléatoire dans les esprits qui s'y 
laissent prendre. L'autre procédure, qui 
consiste à transposer ces problèmes sur 
le plan émotionnel, ne peut non plus 
aboutir à des solutions pratiques et éclai
rées. Une autre erreur non moins gran
de, c'est de tenter de minimiser ces 
faits en les ignorant. 

Le rythme du progrès économique 
étant inégal d'une région à l'autre du 
pays, il en résulte entre les régions des 
problèmes de relations qui affectent tan
tôt les individus, tantôt les entreprises 
ou les institutions qui en font partie, 
et même les gouvernements qui ont juri
diction sur elles. Il en résulte des pro
blèmes courants dont on ne peut nier 
l'existence. Ces interrelations prennent 

une importance particulière lorsqu'il 
s'agit du Québec par rapport à l'Ontario 
à cause du voisinage géographique de 
ces deux régions. C'est donc taire preu
ve de réalisme que d'admettre l'existence 
de différentiels économiques défavorables 
à la province de Québec. C'est aussi le 
plus sûr moyen de corriger la situation 
dans la mesure du possible. Il faut 
donc aborder ces questions de front et 
sur le plan analytique. C'est une con
tribution dans cette direction que mon
sieur Beausoleil a tentée. Pour ces rai
sons il faut savoir le féliciter, quelque 
modeste que soit son étude. 

En effet, il s'est attaqué à une tran
che bien mince de cet aspect des pro
blèmes québécois: celui des différentiels 
de salaires. Pour compléter la compa
raison entre Québec et l'Ontario, tou
jours dans la perspective de monsieur 
Beausoleil i.e. celle des simples diffé
rentiels statistiques, il faudrait encore 
comparer l'efficacité entre industries 
semblables dans les deux régions, les 
différences de structure au secteur de la 
production lorsqu'on passe d'une pro
vince à l'autre. A ces comparaisons qui 
relèvent de l'aspect production il fau
drait ajouter celles qui ont trait aux 
caractéristiques des secteurs de la con
sommation: composition de la popula
tion, structure des occupations, niveaux 
de revenus, habitudes de consommation, 
contenu du standard de vie, etc., etc. 
Il faudrait aussi comparer dans chaque 
cas, i.e. celui du Québec et de l'Ontario, 
l'importance des biens communautaires, 
comme les écoles, les hôpitaux, les faci
lités matérielles de récréations en com
mun, et les biens individuels: biens du
rables connue l'habitation, biens de pre
mière nécessité comme la nourriture et 
le vêtement. En faisant cette longue 
enumeration, je n'ai à l'esprit d'autres 
préoccupations que celles du statisticien 
qui compare. 

L'inventaire et la systématisation des 
séries statistiques relatives à ces critères 
de comparaison constituent un travail 
de déblaiement indispensable à l'atta
que proprement dite du problème sur 
le plan de l'analyse socio-économique. 
Monsieur Beausoleil est bien conscient de 
la nécessité d'une telle procédure, même 
si l'objectif ultime se limite à un seul 
des éléments en cause comme celui des 
salaires: 

« Une étude complète du problème 
[ des différentiels de salaires ], écrit-il 
à la page 5, nécessiterait une double 
étape... Notre étude ne veut être qu'une 
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contribution à la première... Nous n'in
sisterons pas sur l'analyse des facteurs 
économiques qui peuvent être à la sour
ce des différentiels de salaire entre les 
deux provinces. L'étude en profondeur 
serait excessivement longue et exigerait 
des moyens et des données que nous ne 
possédons pas. » 

Aussi faut-il éviter de donner plus de 
portée à sa conclusion (pp. 48-52) qu'il 
ce le fait lui-même. En effet, la plu
part des considérations incluses dans 
cette dernière section ne sont pas pré
sentées comme la conséquence logique 
de l'analyse qui précède, i.e. comme une 
série de conclusions découlant des pré
misses posées. Cette dernière section 
est plutôt l'occasion de formuler des 
hypothèses susceptibles de permettre de 
passer à la deuxième étape: l'étude 
socio-économique. Je suis d'accord à 
condition que les autres éléments pure
ment statistiques de ce problème com
plexe^ aient été au préalable traités de 
la même façon que les différentiels de 
salaire. En d'autres tenues, le problème 
est d'une nature telle que sa solution 
doit être globale. Aucun aspect parti
culier ne peut faire non plus 1 objet d'un 
jugement définitif aussi longtemps que 
le problème n'aura pas été envisagé sous 
un nombre suffisant d'angles. 

Quant au corps principal de l'étude, 
son caractère scientifique ne tient pas 
tant de son contenu comme de son objec
tivité. Celle-ci lui vient de deux quali
tés rarement présentes dans des brochu
res de cette nature, i.e. destinées au 
public moyen. Les références y sont 
rigoureusement indiquées et la compi
lation s'appuie sur des sources secon
daires mais officielles. De plus, l'auteur 
n'a mis en regard que celles des séries 
officielles qui sont strictement compa
rables. En deuxième lieu, l'auteur a 
pu rester objectif parce qu'il a été mo
deste, trop modeste même. En effet, 
dans la partie principale du petit do
cument, il s'est borné à une description 
rigoureuse. Lorsqu'il y a commentaire, 
c'est généralement dans le but de faci
liter la compréhension des données et 
l'interprétation des graphiques. Aux 
quelques rares endroits où il fait de 
l'apologétique (comme à la page 12, 
deuxième paragraphe) ou encore de 
l'interprétation (comme à la page 12, 
premier paragraphe) ses interventions 
sont inoffensives et ne peuvent en aucune 
façon induire le lecteur en erreur. 

Là où il a montré trop de modestie, 
c'est dans l'appréciation des séries sta
tistiques comme telles. Il aurait dû pour 
chacune d'elles commenter sur son apti

tude intrinsèque à décrire la réalité éco
nomique. U eût fallu réserver dans le 
texte une plus large place à la discus
sion des définitions conceptuelles qui 
servent de fondement à ces séries statis
tiques et à la description des procédures 
de compilation qui président à leur 
création. De cette façon leur valeur 
instrumentale et leur véritable portée 
eussent été mises en lumière. Ces com
mentaires auraient contribué à contenir 
l'enthousiasme des lecteurs portés à trop 
d'optimisme vis-à-vis la statistique de 
même qu'à rassurer les sceptiques. Une 
telle préoccupation de la part de l'au
teur eût grandement accru la qualité 
scientifique d e son travail sans l'entraî
ner e ^ dehors des cadres qu'il s'est impo
sé. S'il avait poussé dans cette direc
tion, sa contribution pourrait — de con
cert avec d'autres du même genre mais 
portant sur d'autres angles spéciaux du 
problème — servir directement de trem
plin pour aborder l'aspect fondamental 
du problème, i.e. l'analyse socio-écono
mique. Par exemple, c'est précisément 
ce qu'il a tenté en comparant pour le 
secteur manufacturier les salaires horai
res et les salaires hebdomadaires dans 
les deux provinces (voir page 9 et sui
vantes ). 

Pour compléter ce travail préliminaire 
sur le plan statistique, l'auteur aurait 
dû enfin porter une atention spéciale à 
tout terme des séries historiques qui 
présentaient une valeur en dehors de la 
tendance générale de la série dont il 
faisait partie. Ces anomalies peuvent 
elles aussi dépendre soit des procédures 
de compilation soit de conditions réelles 
particulières. Dans le premier cas, c'est 
faire oeuvre strictement statistique que 
de rattacher cette anomalie à sa cause 
principale; dans le dernier cas, ce n'est 
pas faire de l'interprétation que de signa
ler un événement ou une particularité 
de la conjoncture comme eoncommittent 
à l'apparition d'un écart statistique quel
conque. 

J'invite donc monsieur Beausoleil à 
continuer dans la direction vers laquelle 
il a orienté ses activités professionnelles. 
La multiplication de brochures comme 
Salaires du Québec et de TOntario ne 
peut manquer d'intéresser le public et 
constitue en même temps une véritable 
contribution sur le plan de la recherche. 
D'aucuns y verront peut-être tout sim
plement une pièce de propagande sa
vamment montée. S'ils insistent, je ne 
pourrai alors tarir d'éloges, car il faudra 
convenir qu'il s'agit là de propagande 
de haut ton. 

CHARLES LEMELIN 


